
MACS
C’mne de comunes

eri AcJour Cote Sud

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES MAREMNE ADOUR CÔTE-SUD
SÉANCE DU 25 JANVIER 2024 À 18 HEURES 30

SALLE DU CONSEIL DU SIÈGE DE MACS À SAINT-VINCENT DE TYROSSE

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS EXAMINÉES

1 - ADMINISTRATION GÉNÉRALE

A - Installation des nouveaux conseillers communautaires - Prend acte

B - Approbation du procès-verbal de séance de conseil communautaire du 30 novembre 2023 - Approuvée

C - Composition du bureau communautaire - Élection d’un membre du bureau suite à l’élection municipale
et communautaire partielle intégrale de Seignosse : M. Pierre Pécastaings a été élu

D - Commission d’appel d’offres - Fixation des conditions de dépôt des listes pour l’élection des membres
- Approuvée

E - Désignation des représentants de la Communauté de communes dans les instances externes

1- Syndicat intercommunal de traitement et de collecte des déchets Côte-Sud (SITCOM)
Messieurs Pierre Pécastaings (titulaire) et Patrick Mondenx (suppléants) ont été désignés

2 - Syndicat mixte parc d’activités Atlantisud : M. Pierre Pécastaings a été désigné titulaire

3 - Syndicat mixte de gestion des milieux naturels - Étang noir : M. Pierre Pécastaings a été désigné
titulaire et Mme Valérie Castaing-Tonneau suppléante

4 - Syndicat mixte de rivières Côte-Sud : M. Pierre Pécastaings a été désigné titulaire et M.
Alexandre D’lncau suppléant

5 - Syndicat mixte Conservatoire des Landes : Mme Martine Bacon-Caby a été désignée suppléante

6 - Syndicat d’équipement des communes des Landes (SYDEC 40)

A - Commission consultative paritaire : M. Pierre Pécastaings a été désigné

B - Comité territorial de la compétence « infrastructures de recharge pour véhicules
électriques » : M. Pierre Pécastaings a été désigné titulaire et M. Alexandre Lapègue suppléant

C - Comité territorial de la compétence « mise en lumière des équipements publics » : M.
Pierre Pécastaings a été désigné titulaire

7 - Société d’économie mixte MACS Énergies (assemblée générale et conseil d’administration) : M.
Pierre Pécastaings a été désigné

8 - Établissement public foncier local « Landes Foncier » : M. Pierre Pécastaings a été désigné
titulaire

9 - SAS ALOé (assemblée générale) : M. Pierre Pécastaings a été désigné
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7 - PERSONNEL COMMUNAUTAIRE

Approbation du mandat donné au Centre de Gestion des Landes pour négocier un accord avec les
organisations syndicales représentatives et lancer la consultation ayant pour objet de conclure une
convention de participation dans le domaine de la prévoyance - Approuvée

8 - QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES

Décisions prises par le Bureau et le Président en application de l’article L. 5211-10 du code général des
collectivités territoriales, sur délégation d’attributions du conseil communautaire - Prend acte
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